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VADEMECUM : aide à la complétude du dossier sur la plateforme Dauphin pour le 
dispositif Citéslab 

 

Ce document est un pas à pas dont l’objectif est de vous faciliter la prise en main et la complétude du formulaire de demande de 
subvention sur Dauphin.  
 
L’Etat et Bpifrance analyseront les dossiers et les jugeront recevables à la lumière des informations que vous aurez renseignées 
dans chaque partie. Tout dossier ayant une des parties et/ou une des sous-parties ci-dessous manquantes ou incomplète 
sera considéré comme irrecevable. 
 
 
 

 
Ce dossier se compose de champs à renseigner et d’informations à sélectionner via des listes de choix.  
Les champs indiqués par un astérisque * sont obligatoires. 
 

C’est à l’étape 4 que vous trouverez 
le dossier à remplir. 
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Les 4 champs suivants sont des listes de choix. Il est impératif de sélectionner les bons items que nous indiquerons ci-
dessous, dans le cas contraire votre dossier ne sera pas fléché vers Bpifrance et nous n’en aurons donc pas connaissance. 

 
 

1 



Bpifrance VADEMECUM aide à la complétude du dossier sur la plateforme Dauphin pour le dispositif CitésLab         3 

 

 

 

Sélectionner : Entrepreneuriat Quartier 
2030 

Choisissez le dispositif auquel vous 
candidatez en sélectionnant parmi trois 
possibilités 
 

3 

2 
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Précisez la nature de votre demande : Première 
demande ou Renouvellement (ou poursuite) 

4 

Sélectionner Projet(s)/action(s)  

5 
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Choisissez le contrat de ville concernant votre 
demande en commençant par le n° de votre 
département 
 

6 
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7 

Le champ Description doit contenir vos 
réponses aux 9 items indiqués ci-dessous 

Chacun des 9 points doit 
impérativement être 
traité avec précision et 
factualité 

Ce champ état limité à 
32500 caractères il vous 
est possible d’ajouter un 
fichier avec vos 
compléments 
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8 

Indiquez le sexe et l’âge des 
bénéficiaires du dispositif  
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9 

Dans « Zone géographique » Veuillez sélectionner « Hiérarchie quartier 
2024 » afin d’indiquer tous les QPV où le CitésLab interviendra en les 
cherchant dans le champ « Localisations » 

Expliciter les ressources humaines 
et matériels à disposition afin de 
mener à bien les missions du 
dispositif 

10 
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Remplir la période de réalisation et inscrire si 
besoin des informations complémentaires 
aux tableaux à compléter du fichier 
AAC_citésLab annexes 
 

Inscrire le nombre de bénéficiaires qui 
correspond au nombre de personnes 
accompagnées la première année 

Inscrire les coordonnées du 
responsable de l’action 

13 

11 

12 
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Saisie du budget prévisionnel sur 3 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

60 – Achats/Achats matières et fournitures : sont éligibles les 
dépenses relatives aux mobiliers de bureaux, matériel et logiciel 
informatique, téléphonie. 
 
Ce poste correspond aux frais d’investissement qui ne peuvent être 
positionnés que sur la 1ere année de la demande, à hauteur de 
3K€ maximum (pour couvrir l’investissement en matériel en cas de 
nouveau CitésLab ou le renouvellement du matériel pour les CitésLab 
déjà existants – sur la base de justificatifs) 
 

62 – Autres services extérieurs : sont éligibles les dépenses 
relatives à la publicité (frais de communication, d’animation, 
évènementiel) et aux déplacements/missions (frais de 
déplacement du chef de projet CitésLab : formation Bpifrance, 
séminaires nationaux et régionaux Bpifrance) 

A NOTER : le poste 62 et les frais 
d’encadrement ne doivent pas dépasser 8 K€  

Tout autre dépense inéligible ne sera pas prise en 
compte dans l’assiette de calcul du cofinancement de 
60% de l’Etat et de Bpifrance 1 

2 

Dépenses inéligibles :  

14 

Dépenses éligibles : A COMPLETER 
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Ce poste Charges indirectes correspond aux "frais de structure" (loyer, 
fournitures, réseaux, secrétariat, etc.) 
 
Ceux-ci n'excèderont pas 15 % du coût global de l’ETP Chef de projet 
CitésLab (Rémunération des personnels + Charges sociales).  
 
ATTENTION : Les frais d’encadrement ne sont pas inclus dans le calcul 
des frais de structures 

3 

4 

64 – Charges de personnel/Rémunération des personnels et charges 
sociales : sont éligibles les dépenses liées au frais de personnel du chef 
de projet CitésLab (1 ETP) 
 
Ce poste 64 précise les frais de personnel :  
- Rémunération des personnels = salaire brut du Chef de projet CitésLab  
- Charges sociales = charges sociales et fiscales du Chef de projet 
CitésLab 
 
S’agissant des frais d’encadrement, veuillez les indiquer dans le champ 
« Autres charges de personnel » en précisant la mention « frais 
d’encadrement » en cliquant sur la bulle  
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Pour solliciter Bpifrance : 

- Pour solliciter Bpifrance, rechercher « Bpifrance » dans « Etablissements publics ». 
- Attention à bien sélectionner « bpifrance »  3 

La demande de cofinancement de 
60% doit être répartie 
équitablement entre l’Etat (30% 
des dépenses éligibles du coût 
global du projet) et Bpifrance (30% 
du coût global du projet). 

Volet Recettes : Le plan de financement présenté par la structure devra obligatoirement comporter le cofinancement d’au moins une 
collectivité locale. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour solliciter l’ANCT : 
 

- Si l’action intervient sur plusieurs départements, sélectionner en cherchant dans le 
champ de recherche « NOM DE LA REGION-POLITIQUE DE LA VILLE » et indiquer 
le montant de la subvention demandée ;  
 

- Si l’action intervient sur un ou plusieurs EPCI d’un même département, sélectionner 
«subvention demandée 

  

1 

2 

1 2 3 
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Informations annexes : Compléter la nature de subventions relatives aux aides d’Etat 
 
 

 
 
 
 
 

15 
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16 

Domiciliation bancaire 

 
 
 
 
 
 

Ajouter votre relevé d’identité bancaire 
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17 

L’ENSEMBLE DES PIECES SONT OBLIGATOIRES 

Volet Pièces administratives  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 

Pour les ASSOCIATIONS : 
1. Documents d'identité du représentant légal : CNI, passeport ou titre de séjour 

en cours de validité  
2. Formulaire du signataire à compléter (template à télécharger sur la page 

de l’AAC du Citéslab sur https://entrepreneuriat-quartiers-
2030.fr/appelsacandidature/) 

3. Questionnaire relatif aux activités en lien avec des pays sanctionnés 
(template à télécharger sur la page de l’AAC du CitésLab sur 
https://entrepreneuriat-quartiers-2030.fr/appelsacandidature/) 

4. Autorisation de transmission des informations et données personnelles signée 
(template à télécharger sur la page de l’AAC du CitésLab sur 
https://entrepreneuriat-quartiers-2030.fr/appelsacandidature/) 

5. Statuts de la structure actualisés, datés et signés 
6. Récépissé de déclaration de création en préfecture, copie de la publication au 

JO ou fiche  
7. INSEE de moins de 3 mois 
8. Dernier rapport moral et financier ou dernier rapport d’activité 
9. Les PV d’Assemblée Générale et du Conseil d’Administration de l’année N-1 
10. Composition du bureau  
11. Les 3 dernières liasses fiscales certifiées au format 2033 ou 2050 

a. (Pour l’année 2023, si ces documents ne sont pas encore disponibles, 
fournir un atterrissage budgétaire/comptes provisoires au 31.12.2023 
certifié par un expert-comptable) 

12. Pour les sociétés uniquement : compléter la table de capitalisation (template à 
télécharger sur la page de l’AAC du CitésLab sur https://entrepreneuriat-
quartiers-2030.fr/appelsacandidature/) 

13.  

Pour les établissements publics : 
1. Formulaire du signataire à compléter (Template à 
télécharger sur la page de l’AAC du CitésLab sur 
https://entrepreneuriat-quartiers-
2030.fr/appelsacandidature/) 
2. Questionnaire relatif aux activités en lien avec des 
pays sanctionnés (Template à télécharger sur la 
page de l’AAC CitésLab sur https://entrepreneuriat-
quartiers-2030.fr/appelsacandidature/) 

https://entrepreneuriat-quartiers-2030.fr/appelsacandidature/
https://entrepreneuriat-quartiers-2030.fr/appelsacandidature/
https://entrepreneuriat-quartiers-2030.fr/appelsacandidature/
https://entrepreneuriat-quartiers-2030.fr/appelsacandidature/
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Remplissage tableau annexe  
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

1 

Remplir le tableau avec l’ensemble des données 
disponible sur SIG Politique de la Ville.  
Vous trouverez également via ce lien les données 
relatives au nombre d'habitants dans chaque 
QPV de France métropolitaine 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8186144 
 

2 

Préciser le calendrier de recrutement du ou 
de la chef.fe de projet  

https://sig.ville.gouv.fr/
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8186144
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3 

Il s’agit des données qui ont été renseignées dans 
l’Extranet.  
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4 

Noter l’historique de la relation avec l’Etat y compris dans 
le cadre des co-financements d’autres dispositifs 
Bpifrance. 

Renseigner le contact RGPD  



Bpifrance VADEMECUM aide à la complétude du dossier sur la plateforme Dauphin pour le dispositif CitésLab         19 

 

 
 
 
 
 

5 

Chaque Citéslab établit ses propres objectifs que nous 
examinerons dans le cadre de l’instruction en tenant 
compte des objectifs tels que définis dans le cahier des 
charges. 
 
Nous tenons à souligner que Bpifrance mettra à la disposition 
des lauréats un Extranet pour faciliter le suivi des 
bénéficiaires. Nous vérifierons que les objectifs définis ont été 
atteints et que 70 % des personnes accompagnées 
résident dans un QPV ou y ont créé leur activité. 
 
Nous vérifierons également que la structure respecte 
bien le seuil minimal de 100 accompagnements réels par 
an, avec une progression d’une année sur l’autre du 
nombre de détections, d'orientations, 
d'accompagnement, de financements et de création.  

Glossaire / Aide au remplissage :  
 
Nombre total de personnes ayant participé aux actions du chef de 
projet : Il s'agit des personnes ayant une appétence pour 
l'entrepreneuriat. Cela correspond au nombre de participants 
recensé dans la partie Actions de l’extranet CitésLab. 
 
Nombre d'accompagnements réels : Nombre d'entrepreneurs 
préparés c'est-à-dire reçus au cours d'un premier rendez-vous par 
le chef de projet CitésLab 
 
Nombre d'actions : Opérations organisées par le chef de projet 
(permanences, ateliers, etc.) dans le but de rencontrer ses cibles 
 
Nombre d'animations territoriales : Actions destinées aux 
partenaires de l’écosystème et qui participent au maillage territorial 
et au déploiement du dispositif CitésLab 
 
Nombre d'orientations vers les réseaux : Nombre de mises en 
relation avec les réseaux d’accompagnement/financement 
effectués par le chef de projet 


